
 

  
 

 

263, rue de Paris- 93515 Montreuil - Tél : 01.55.82.84.40 - coord@cheminotcgt.fr – www.cheminotcgt.fr 

 

  

 

F É D É R A T I O N  C G T  D E S  C H E M I N O T S  

  TRACT AUX CHEMINOTS  
 

PARCOURS PROFESSIONNELS  

 

LA CGT AGIT POUR LES PARCOURS 

PROFESSIONNELS DES ASCT 
L’éclatement des ECT, la mainmise des activités, le cloisonnement des 

personnels, les roulements dédiés et une politique de l’emploi minimaliste 

ont mis à mal depuis plusieurs années les parcours professionnels sur 

la filière Trains.  

Ceci a conduit les directions des établissements TGV et Intercités à 

avancer des prétextes fallacieux pour contraindre le parcours 

professionnel des ASCT afin de favoriser ses desseins. Pour cela, rien 

n’est laissé au hasard, et surtout pas la duplicité, en affirmant 

notamment que les établissements TER n’autorisent pas les ASCT à 

quitter leur affectation ou que les ASCT de Transilien refusent d’évoluer 

vers une autre activité… 

La CGT œuvre pour que les règles régissant les parcours professionnels 

demeurent dans les ESV malgré les volontés des directions de les 

annihiler. En effet, la direction vise avant tout à rompre tout repère 

collectif valorisant l’ancienneté et l’expérience acquise, l’atteinte de cet 

objectif lui permettant surtout de rendre les ASCT malléables et 

corvéables à merci. Pour cela, elle n’hésite pas à utiliser mensonges et 

subterfuges (lettre de motivation, CV, entretien d’embauche…) 

Lors du conflit de la fin de l’année 2022, la CGT a mis en œuvre toute 

sa détermination afin que le sujet du parcours professionnel soit traité 

et respecté. S’appuyant sur le rapport de force des ASCT, la direction a 

été contrainte d’en acter le principe et d’en réaffirmer les fondamentaux. 

Pour autant, le contrôle demeure nécessaire. C’est la raison pour 

laquelle la CGT propose à chaque ASCT, de lui faire part de ses 

intentions. Ainsi, les militants CGT pourront intervenir auprès des 

directions si nécessaire, afin de défendre et d’assurer un parcours 

professionnel équitable pour tous. 
 

TU ES AU ASCT AU TER / TN / IC - à remettre à un militant CGT   

NOM :  ......................................  Prénom :  ...............................  Établissement :  .........................  

EXPÉRIENCE  

Ancienneté sur la filière :  .............  Ancienneté à l’examen :  ........... Ancienneté à la SNCF :  ...............  

PARCOURS (roulement, réserve, EA, durant XX années)  

  ...............................................................................................................................................  

Au regard de l’ensemble de ces points, je demande que ma candidature à Voyages soit traitée, 

considérée et acceptée.  

CTN Trains                                          Montreuil,  le 25 mai 2023  

Les innombrables 

réorganisations de 

l’entreprise ont attaqué 

les parcours 

professionnels des ASCT. 

Depuis, les prétextes 

fallacieux sont légion afin 

de contraindre l’ancienneté 

et l’expérience acquise.  

La CGT, en total désaccord 

avec cette politique, 

propose aux ASCT de 

recenser leurs attentes et 

aspirations pour défendre 

le parcours professionnel 

de chacun. 
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